
Année 1949. — N° 3 C. R. . Le Numéro : 5 francs. Mercredi 19 Janvier 1949. **

* (i '1 3

JOURNAL OFFICIEL
DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DEBATS PARLEMENTAIRES

CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
0 '

COMPTE RENDU IN EXTENSO DES SÉANCES

QUESTIONS ÉCRITES ET RÉPONSES DES MINISTRES A CES QUESTIONS

AfuUZUUlUi t>« A I Édition des ULUA1 0 U U liVillIUli TE LA AfitUOLmUfi •

UÉTHoPoLE ET PUANCB D'O CJTRE-MEH. : 500 fr. ; ÉTH-A-Ta-EI*. : 1.400 fr.

(Compte chèque postal : 100.97, Paris.)

PRIÈRE DE JOINDRE LA DERNIÈRE BANDE

aux renouvellements et réclamations
DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION

QUAI VOLTAIRE, N° 31, PARIS- 7*

POUR LES CHANGEMENTS D'ADRESSE

AJOUTER 15 FRANCS

SESSION- DE 1949 — COMPTE RENDU IN EXTENSO — 3° SÉANCE

Séance du Mardi 18 Janvier 19i0.

SOMMAIRE

1. <— Procès-verbal.

I. — Excuse et congés.

3. — Transmission de projets de loi.

4. Transmission d'une proposition de loi.
5. — Dépôt d'une proposition de loi.

6. — Dépôt de_ propositions de résolution.' -
7. — Refus de prolongation du délai constitu

tionnel pour la discussion d'un avis sur un
projet de loi.

8< — Communication de M. le président dé
l'Assemblée de l'Union française.

9. — Communication de M. le président du
Conseil économique.

10. — Demande de débat applicable à une
question orale.

11, — Vérification des pouvoirs (suite).
Saint-Pierre et Miquelon; adoption des

L fonôlusions du 5e bureau.

12. — Caisse nationale des retraites pour la
vieillesse. — Nomination de deux membres,

13. — Caisse nationale d'assurance en cas de
décès et caisse nationale d'assurance en
cas d'accidents. — Nomination de deux
membres.

14- — Nomination des membres des commis
sions générales et de la commission de
comptabilité.

15. — Retrait de deux questions orales.

16. — Règlement de l'ordre du jour,

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

La séance est ouverte à quinze heures.

/

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le procès-verbal de la
séance du jeudi 13 janvier 1919 a été af
fiché et distribué.

II n'y a pas d'observation ?
Le procès-verbal est adopté.

— 2 —

EXCUSE ET CONGES

M. le président. M. Héline s'excuse de
no pouvoir assister à la séance.

MM. Landry et Cordier, demandent un
congé.

Conformément à l'article 40 du règle
ment; le bureau est d'avis d'accorder ces
congés.

Il n'y a pas d'opposition
Les congés sont accordés.

— 3 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif aux droits à pension d'invalidité
des- militaires des troupes supplétives de
l'Afrique du Nord.
- Le projet de loi sera imprimé sous le
n» 12, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des pen
sions (pensions civiles et militaires el
victimes de la guerre et de l'oppression).
(Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale~un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, modifiant l'arti-
cl'i 15 de la loi du 17 décembre 1926, por
tant code disciplinaire et ipénal de la
marine marchande.

. Le projet de loi sera imprimé sous, le
n*' 1rs, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé la commission de la
marine et des pêches.. (Assentiment.)

— 4 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu -de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, déposée au Conseil de la
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République, et adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier l'article 43
de la loi du 21 -avril 1810 concernant les
mines, minières et carrières (n° 363, an
née 1947).

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 14, distribuée, et, s'il n'y a pas'
d'opposition, renvoyée à la commission de
lu production industrielle. (Assentiment .)

— 5 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. Ée président. J'ai reçu de M. Cozzano
line proposition de loi tendant: 1° à sup
primer la caisse locale de retraite de
l'Afrique occidentale française et de l'Afri
que équatoriale française, du Togo et du
Cameroun ; 2° à affilier tout le personnel
autochtone à la caisse intercoloniale de re
traite.

La proposition de loi sera imprimée sous
Î3 n° 15, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

DEPOT DE PROPOSITIONS DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de MM. Cornu,
Cordier et Jézéquel une proposition de
résolution tendant à inviter le Gouverne
ment à déposer dans le moindre délai pos
sible un projet de loi portant ouverture
de crédits en vue de venir en aide aux
victimes des derniers ouragans qui ont
provoqué d'importants dégâts dans cer
tains départements et notamment dans les
Côtes-du-Nord.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 10, distribuée, et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale, Algé
rie) . ; Assentiment .)

J'ai reçu de MM. Carcassonne, Courrière,
Minvielle et les membres du groupe socia
liste une proposition de résolution tendant
à inviter le Gouvernement à déposer un
projet de loi tendant à compléter l'article
27 de la loi n° 48-1360 du 1er septembre
19 1S portant modification et codification de
la législation relative aux rapports des
bailleurs et locataires ou occupants de
locaux d'habitation ou à usage profession
nel et instituant des allocations de loge-
gement.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 11, distribuée et, s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale. . (Assenti
ment .)

J'ai reçu de M. Landry et des membres
du groupe du rassemblement des gauches
républicaines et de la gauche démocra
tique 'et apparentés une proposition de
résolution tendant à l'insertion d'un arti
cle 42 bis dans le règlement.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 16, distribuée ef^s'il n'y
a pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion du suffrage universel, du contrôle
constitutionnel, du règlement et des péti
tions. (Assentiment.)

/ — 7 —

REFUS DE PROLONGATION DU DÉLAI CONSTI
TUTIONNEL POUR LA DISCUSSION D'UN
AVIS SUR UN PROJET DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale communi
cation de la résolution suivante, que l'As
semblée nationale a adoptée" le 31 décem
bre 1948, comme suite à une demande de
prolongation de délai que le Conseil de la
République lui avait adressée:

« L'Assemblée nationale refuse la pro
longation du délai imparti au Conseil de la
République par l'article 20 de la Constitu
tion pour formuler son avis sur le. projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant, déclarant d'utilité publique et ;
concédant à Électricité de France les tra

vaux d'aménagement de la chute de Mont
pezat sur la Loire et l'Ardèche. »

Acte est donné de cette communication.

COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT

DE L'ASSEMBLÉE DE L'UNION FRANÇAISE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée de l'Union française
la, lettre suivante:

« Versailles, le li janvier 19J9.

. « Monsieur le président,

« j'ai l'honneur de porter à votre con
naissance que, dans ses séances des 12 et
13 janvier 1949, l'Assemblée de l'Union
française a procédé à l'élection de son bu
reau définitif pour la session de 1919.

« Il est ainsi composé:
« Président: M. Baisdon..

« Vice-présidents: Mme la princesse
Yukanthor; MM. Laurent-Eynac, u'Arbous-
sier, Diop Babakar, Fourcade. ,

« Secrétaires: Mlle Autissier; MM. Lévy
(Roger), 'Scliock, Ahmed Kotoko, Lakh
dari, Souvannavong Ourot.

« Questeurs: MM. Vivier, Egretaud, Zin
sou. .

. « Veuillez agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération. .

" « Signé: D. BOISDON. »
Acte est donné de cette communication.

~ 9

COMMUNICATION DE M. LE PRÉSIDENT

DU CONSEIL ÉCONOMIQUE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident du Conseil économique la lettre sui
vante : - *

« Paris, le 14 janvier 1919.

. * Monsieur le président,

« J'ai l'honneur de vous faire connailre

qu'au cours de sa séance du 11 janvier
1949 le Conseil a procédé au renouvelle
ment jle son bureau pour l'année 1949.

« Le bureau élu pour cette année est
ainsi constitué:

« Président: M. Léon Jouhaux.

« Vice-présidents: MM. Georges Gaussel,
Pierre Martin, Paul Pisson, Edwin Poilay.

« Secrétaires: MM. Jean-Louis André*
Guy Aroud, Eugène Forget, Georges Le-
vard.

«-Questeurs: MM. Paul Caujolle, Rogeij
Monnin.

« Membres: MM. Cyrille Grimpret, Paul
Vimeux.

« Veuillez' agréer, monsieur le président,
l'assurance de ma haute considération.

« Le président du Conseil économique
« Signé: LÉON JOUHAUX. »

Acte est donné de cette communication.

— 10 —

DEMANDE DE DEBAT

APPLICABLE A UNE £UE2YIOM ORALE

- M. le président. J'informe le Conseil de
la République que j'ai été saisi par M. An
dré Diethelm, président du groupe d'action
démocratique et républicaine, d'une de
mande de débat applicable à la question
orale suivante:

« M. Jacques Debu-Bridel signale à M. le
ministre des finances et des affaires écono
miques qu'au moment où les licences
d'importation sont rétablies^ au Maroc, les
organismes professionnels intéressés (com
merciaux et industriels) ont renouvelé
leurs critiques quant aux méthodes d'attri
bution desdites licences; un syndicat
d'importateurs et d'exportateurs affirme
même que, par le jeu de ces attributions,
alors que les anciens importateurs sont
pratiquement déoouillés de leurs vérita
bles fonctions, des sociétés créées à seule
fln d'exploiter des licences obtenues grâce
à des appuis politiques ont pu réaliser
des bénéfices énormes en devises étran
gères; vu la juste émotion causée par ces
révélations dans les milieux intéressés et
dans l'opinion publique, il demande dans
quelles conditions ont été distribuées ce3
licences, quelles garanties sont exigées des
bénéficiaires et dans quelles proportions
ces licences (notamment en matière ali
mentaire) ont été attribuées à des société}
coopératives ou groupements d'achat créés
depuis 1945. »

La conférence des présidents, qui aura
lieu vendredi prochain, examinera cette
demande de débat et soumettra au Conseil

de la République des propositions concer
nant la suite à y donner.

— 11 —

VERIFICATION DE POUVOIRS {suite)

TERRITOIRE DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion des conclusions du rapport
du 5e bureau sur les opérations électorales
du territoire de Saint-Pierre et Miquelon.

Le rapport a été inséré au Journal offi
ciel du 14 janvier 1949.

Votre 5® bureau conclut à la validation

Personne ne demande la parole ?...
Je met; aux voix lës conclusions du

5® bureau.

' Les conclusions du 5» bureau sont adop
tees.

En conséquence, M. Henri Claireaux est
admis. (Applaudissements.)
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— 12 —

CAISSE NATIONALE DES RETRAITES
 POUR LA VIEILLESSE

Nomination de deux-membres.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination de deux membres de la com
mission supérieure de la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse.

J'ai donné connaissance au Conseil de la

République dans la séance du 23 décembre
4918 de la demande de désignation présen
tée par M. le ministre du travail et de la
sécurité sociale.

Conformément à l'article 19 du règle
ment, le nom des candidats présentés par
la commission du travail et de là sécurité
sociale a été publié à la suite du compte
rendu in extenso de la séance du 30 dé
cembre 1948.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
Apposition.

En conséquence, je déclare ces candida
tures validées et je proclame MM. Breton
et Paget membres de la commission supé
rieure de la caisse nationale des retraites

pour la vieillesse.

— 13 —

CAISSE NATIONALE D'ASSURANCE

EN CAS DE DÉCÈS ET D'ACCIDENTS

Nomination de deux membres.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination de deux, membres de la com
mission supérieure de la caisse nationale
d'assurance en cas de décès et de la
caisse nationale d'assurance en cas d'acci
dents.

J'ai donné connaissance au Conseil de

la République dans la séance du 23 dé
cembre 1948 de la demande de désignation
présentée par M. le ministre du travail et
de la sécurité sociale..

Conformément à l'article 19 du règle
ment, le nom des candidats présentés par
la commission du travail et de la sécurité

sociale a été publié à la suite du compte
rendu in extenso de la séance du 30 dé
cembre 1948.

Le secrétariat général n'a reçu aucune
•opposition. .

En conséquence, je déclare ces candida
tures validées et je proclame MM. Leccia
et Ruin membres de la commission supé
rieure de la caisse nationale d'assurance
en cas de décès et de la caisse nationale
d'assurance en cas d'accidents.

— 14 —

HOMINATiON DES MEMBRES DES COMMIS
SIONS GÉNÉRALES ET DE LA COMMISSION

DE COMPTABILITÉ

M. le président. L'ordre du jour appelle
la nomination des membres des commis
sions générales et de la commission de
comptabilité.

. Conformément h l'article 10 du règle
ment, les noms des candidats ont été in
sérés au Journal officiel du 15 janvier
1949. "

Le secrétariat général n'a reçu aucune
Apposition,

en conséquence, îe déclare ces candida
tures validées et je proclame membres,

De la commission des affaires économi
ques, des douanes et des conventicuis
commerciales: T

MM. André (Louis), Bardon-Damarzid,
Beauvais, Bourgeois, Brousse (Martial),
Calonne (Nestor), Cassagne, Charles-Cros,
Chatenay, Claparède, Clerc, Cordier (Henri),
Descomps (Paul-Emile), Franceschi, Ga
doin, Hoeffel, Laffargue (Georges); Lagar
rosse, Lemaire (Marcel) , Loison, Long
chambon, Meric, Pajot (Hubert) , Pascaud,
Patenôtre (François), Aubé, Rochereau,
Siaut, Soldani, Tamzali ((Abdennour),
Walker (Maurice) ;

De la commission des affaires étran
gères:

MM. Berlioz, Biatarana, Brizard, Mme
Brossolette (Gilberte-Pierre) , MM. Carcas
sonne," Colonna, Coty (René), Debré, Ga
tuing, Gaulle (Pierre de), Jacques-Destree,
Labrousse (François), Lassagne, Lelant,
Léonetti, Morel (Charles) , Moutet (Marius) ,
Ou Rabah (Abdelmadjid), Pernot (Geor
ges), Petit (Général), Ernest Pezet, Pin
ton, Marcel Plaisant, Reveillaud, Southon,
Mme Thome-Patenôtre (Jacqueline), MM.
Torrès (Henry), Viple, Westphal, Yver
(Michel) ;

De la commission de l'agriculture:
MM. Bataille, Brettes, Brune (Charles),

Capelle, Champeix, Couinaud, David (Léon),
Delorme, Doussot (Jean), Dulin, Durand
(Jean), Durieux, Félice (de), Ferrant,
Fournier (Bénigne) f Gravier (Robert),
Hoeffel, Le Goff, Le Leannec, Lemaire"
(Marcel), Marty (Pierre), Naveau, Pinvi
dic, Pontbriand (de), Primet, Restat,
Saiah (Menouar), Saint-Cyr, Tucci, Voyant;

De la commission de la défense natio
nale :

MM. Alric, Aubé (Robert), Barré (Henri),
Boivin-Champeaux, Borgeaud, Bousch, Cha
lamon, Chochoy, Clerc, Corniglion-Moli
nier (Général), Franceschi, Gaspard,
Gouyon (Jean de), Kalb, Lafay (Bernard),
Lionel-Pélerin, Madelin (Michel), Maupoil
(Henri), Petit (Général) 7 Piales, Pic, Ro
gier, Rotinat, Roux (Emile) , Rupied,
Schleiter (François), Séné, .Tailhades (Ed
gar), Voyant, Westphal;

De la commission de l'éducation natio
nale, des beaux-arts, des sports, de la jeu
nesse et des loisirs:

MM. Berlioz, Bertaud, Bordeneuve, Ca
nivez, Cayrou (Frédéric), Chapalain, Mme
Delabie, MM. Delalande, Descomps (Paul-
Emile), Mlle Dumont (Mireille), MM. Ehm,
Héline, Lafforgue (Louis) , Lassagne, Le
lant, Madoumier, Maire (Georges), Manent,
Maupeou (de), Maurice (Georges), M'Bodje
(Mamadou) , Monichon, Morel (Charles) ,

■Olivier (Jules), Ou Rabah (Abdelmadjid),
Pujol, Radius, Razac, Robert (Paul), Saiah
(Menouar) ; v • '

De la commission de la famille, de la
population et de la santé publique:

MM. Ba (Oumar), Barthe (Edouard),
Biaka-Boda, Bonnefous "(Raymond) , Bou
det (Pierre), Mmes Brossolette (Giliberte-
Pierre), Cardot-(Marie-Hélène) , MM. Coui
naud, Dubois (René-Emile), Mme Dumont
(Yvonne), MM. Gasser, Glauque, Lafay

(Bernard), Le Basser. Leccia, Le- Guyon
(Robert), Malécot, Masson (Hippolyte),
Mathieu, Molle (Marcel), Paget (Alfred),
Plait, Raincourt (de). Randria, Reveillaud,
Roux (Emile), Sid-Cara (Chérit! . Varlot,
Vitter (Pierre), Vourc'h;

De la commission des finances:

MM. Alric, Auberger, Avinin, Berthoin
(Jean), Bolifraud, Boudet (Pierre), Chapa
lain, Courrière, Debu4Sridel (Jacques),
Demusois, Diethelm (André), Duchet, Flé
chet, Grenier (Jean-Marie) , Ignacio-Pinto
(Louis), Lamarque (Albert), Landry, Emi
lien Lieutaud, Litaise, Maroger (Jean). Mar
rane, Jacques Masteau, Minvielle, Monta
lembert (de), Pauly, Pellenc. Peschaud,
Roubert (Alex), Saller, Sclafer;

De la commission de la France d'outre-
mer :

MM. Bechir-Sow, Charles-Cros, Claireaux,
Coupigny, Cozzano, Mme Crémieux, MM.
David (Léon), Depreux (René), Djamah
(Ali), Doucouré (Amadou), Dronne, Du
rand-Reville, Mme Eboué, MM. Gautier,
(Julien), Grassard, Gustave, Ignacio-Pinto
(Louis), Lafleur (Henri), Lagarrosse, Ma
longa (Jean), M'Bodje (Mamadou), N'Joya
(Arouna), Plait. Romani-, Rucart (M'arc),
Serrure, Sigue (Nouhoum), Vauthier, Ver
deille, Mme Vialle (Jane) ;

De la commission de l'intérieur (admi
nistration générale, départementale et com
munale, Algérie):

MM. Assaillit, ' Bardonnèche (de), Bor
geaud, Bozzi, Chaintron, Champeix, Cornu,
Delorme, Mme Devaud, MM. Dumas (Fran
çois), Fouques-Duparc, Fraissinette (de),
Franck-Chante, Gasser, Hamon . (Léo) , La.
Gontrie (de), Le Basser, Lionel-Pélerin,
Menditte (de), Mostefaï (El-Hadi), Musca
telli, Rogier. Rupied, Sarrien, Schwartz,
Soldani. ' Valle (Jules), Vanrullen, Ver
deille, Zussy; . ~

De la commission de la justice et de
législation civile, criminelle- et commer
ciale : >

MM. Bardon-Damarzid, Beauvais, Biata
rana, Boivin-Champeaux, Bolifraud, Borde
neuve, Carcassonne, Charlet (Gaston), Cha
zette, Chevalier (Robert), Delalande, Del
thil, Félice (de), Geoffroy (Jean), Giaco
moni, Gilbert Jules, Mme Girault, MM. Jo
zeau-Marigné, Kalb, La Gontrie (de), Maire
(Georges), Marcilhacy, Minvielle, Molle
(Marcel), Pernot (Georges), Rabouin, Ra
zac, Reynouard, Souquiere, Vauthier;

De la commission de la marine- et des
pêches:

MM. Abel-Durand, Anghiley, Brunet
(Louis), Claireaux, Denvers, Mlle Dumont
(Mireille), Mme Eboué, MM. Ferracci, Gia
comoni, Gouyon (Jean de) , Gracia (Lu
cien de), Jaouen (Yves), Jézéquel, Kalen
zaga, Lamarque (Albert), Lasalarié, Léger,
Léonetti, Lodéon, Marescaux, Paumelle,
Rochereau, Romani, Satineau, Sisbane
(Chérif), Symphor, Tellier (Gabriel), Tucci,
Vourc'h, Walker (Maurice) ;

De la commission des moyens de com
munication et dis transports (postes, télé
graphes et téléphones, chemins de fer, li
gnes aériennes) :

MM. Aubert, Barré (Henri), Bertaud,
Biaka-Boda, Boisrond, Bouquerel, Cayrou
(Frédéric), Chambriard, Colonna, Denvers,
Dubois (René-Emile), Dupic, Fleury, Fou
ques-Duparc, Gracia (Lucien de), Grimaldi
'Jacques), Hébert, Kalenzaga, Lodéon,
Masson (Hippolyte), Maurice (Georges),
Menditte (de), Méric, Pic, Pinton, Pouget
(Jules), Renaud (Joseph). Robert (Paul),
Teisseire, Valle (Jules);

De la commission des pensions (pensions-
civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression) :

MM. Auberger, Baratgin, Bardonèche
(de), Benchiha (Abd-el-Kader) , Mme Car
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dot (Marie-Hélène), M. Chevalier (Robert),
Mme Claeys, MM. Dassaud, Doucouré (Ama
dou), Estève, Fourrier (Gaston), Gadoin,
Gatuing, Giauque, Haidara (Mahamane),
Héline, Jézéquel, Manent, Marty (Pierre),
Montullé (Laillet de), Okala (Charles),
Patient, Pontbriand (de), Radius, Rotinat,
Schleiter (Francois.), Sisbane (Chérit), Ter
nynek, Yver (Michel), Zafimahova; "

De la commission de la presse, de la
radio et du cinéma:

MM. Bène (Jean), Bonnefous (Raymond),
Brizard, Chalamon, Charlet (Gaston), Cha
zette, Clavier, Corniglion-Molinier (géné
ral), Cornu, Debu-Bridel (Jacques), Du
chet, Dulin. Dumas (François), Mme Du
mont (Yvonne) , MM. Durand (Jean) , Ehm,
Gaspard, Grégory. Hauriou, Houcke, Jac
ques-Destrée, Lachomette (de), Lasalarié,
Emilien Lieutaud, Marcilhacy, Jacques Mas
teau, Maupeou (de), Pajot' (Hubert), Er
nest Pezet, Souquiere ;.

De la. commission de la production indus
trielle:

MM. Aubé (Robert), Aubert, Barret
(Charles), Bataille, Bernard (Georges),
Bousch, Calonne (Nestor), Cassagne, Cham
briard, Delfortrie, Depreux {René), Fer
rant- Gautier (Julien), Grassard, Grégory,
Grimal (Marcel), Gustave, Lachomette (de),

- Laurent-Thouverey, Léger, Longchambon,
Marchant, Martel (Henri) , Novat, Pauly,
Piales, Siaut, Tamzali (Abdennour), Thar
radin, Villoutreys (de) ;

De la commission du ravitaillement:

MM. Barret (Charles), Barthe (Edouard),
Benchiha (Abdel Kader), Bène (Jean),
Bernard (Georges), Boisrond, Bouquerel,
Breton, Brettes, Brousse (Martial) , Clapa
rède, Cordier (Henri), Coupigny, Darman-

^ thé, Fournier (Roger), Mme Girault, MM.
' Lafforgue (Ltfuis), Loison, Maupoil (Henri),

Menu, Montullé (Laillet de), Naveau, No
vat, Pascaud, Pinvidic, Primet, Renaud
(Joseph), Ruin (François), Sarrien, Sati
neau;

T)e la commission de la reconstruction, et
des dommages de guerre:

MM. André (Louis), Bourgeois. Canivez,
Capelle, .Chochoy, Mme Delabie, MM. Driant,
Dupic, Estève, .Ferracci, Fleury, Geoffroy
(Jean), Gilbert Jules, Hébert, Jaouen
(Yves), Jozeau-Marigné, Le Leannec, Le
Maître (Claude), Liotard, Malécot, Mar
chant, Marrane, Paumelle, Pouget (Jules),
Séné, Tailhades (Edgar), Teisseire, Tellier
(Gabriel) , Mme Thome-Patenôtre (Jacque
line), M. Varlot.

De la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement
et des pétitions:

MM. Assaillit, Baratgin, Bozzi, Brune
(Charles) , Chaintron, ' Chatenay, Clavier,
Coty (René), Mme Crémieux, MM. Debré,
Dronne, Franck-Chante, Grimal (Marcel),
Gros (Louis), Hamon (Léo), Hauriou, Le
Guyon (Robert), Maroger (Jean), Moni
chon, Montalembert (de), Muscatelli, Ques
not (Joseph), Rabouin, Reynouard, Mme
Roche (Marie), MM. Schwartz, Soce (Ous
mane) , Southon, Torrès (Henry) , Vanrul
len.

De la commission du travail et de la sé
curité sociale :

MM. Abel-Durand, Breton, Brunet (Louis),
Mme Claeys, MM. Darmanthe, Dassaud,
Mme Devaud, MM. Doussot (Jean), Driant,
Fournier (Benigne), Fournier (Roger), Gri
maldi (Jacques), Laurent-Thouverey, Lec
cia, Le Goff, Le Maître (Claude) , Martel
(Henri), Mathieu, Menu, Okala (Charles)-,
Pujol, Raincourt (de), Ruin (François),

Saint-Cyr, Sid-Cara, Ternynck, Tharradin,
Mme Vialle (Jane), MM.* Vitter (Pierre),
Zussy.

De la commission de comptabilité :
MM. Baratgin, Bolifraud, Brizard, Cour

rière, Estève, Gadoin, Grenier. (Jean-Marie),
Minvielle, Mme Roche (Marie).

— 15 —

RETRAIT DE DEUX QUESTIONS ORALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
rait la réponse des ministres à deux ques
tions orales:

mais Mme Devaud m'a fait connaître

qu'elle retirait la question qu'elle avait
posée à M. le ministre de l'éducation na
tionale.

D'autre part, . la question orale de
M. Maupoil à M. le ministre de l'agricul
ture, venant de faire l'objet d'une de
mande de débat signée du' président du
groupe du rassemblement des gauches ré
publicaines et de la gauche démocratique,
et la conférence des présidents devant ré
glementairement examiner cette demande
de débat, il y a lieu de retirer cette ques
tion orale de l'ordre du jour. ,

— 16

REÛLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. lé président. Je rappelle au Conseil
de la République qu'il a précédemment dé
cidé de tenir séance vendredi 21 janvier
1949 à quinze heures et demie afin de
régler l'ordre de ses prochains travaux.

En conséquence, l'ordre du jour de
cette séance serait le suivant:

Vérification de pouvoirs (suite). — Pre
mier bureau. — Territoire des Comores

(M. Léger, rapporteur) .
Fixation de l'ordre du jour."

Il n'y a pas d'opposition?...
L'ordre du jour est ainsi réglé. -
Personne ne demande la (parole?...-
La séance est levée. -

(La séance est levée ' à quinze heures
vingt minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIERE.

Modifications aux listes électorales
des membres des groupes politiques.

GROUPE COMMUNISTE

Ajouter la rubrique suivante:

Rattaché administrativement aux termes
de l'article 16 du règlement.

(1 membre.)

M. Mostefaï (El Hadi).

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DES GAUCHES
RÉPUBLICAINES ET DE LA GAUCHE DÉMOCRA
TIQUE

.(71 membres au lieu de 72.)

Supprimer le nom de M. Labrousse (Fran
çois).

GROUPE SOCIALISTE

- Apparentés aux terme» de l'article 16
du règlement.

(2 membres au lieu de 3.)
• Supprimer le nom de M. Ba (Oumar).

EXAMEN DES POUVOIRS

Rapport d'élection.

Territoire des Comores.

1er BUREAU. — M. Léger, rapporteur.

Nombre de sièges à pourvoir : 1.
L'élection du 19 décembre 1948 a donné

les résultats suivants:

Électeurs inscrits, 25.
Nombre de votants, 24.
Bulletins blancs ou nuls à déduire, 0.

. Suffrages valablement exprimés, 24.
Majorité absolue, 13.

Nombre des voix obtenues par les can
didats:

MM. Grimaldi (Jacques) 22 voix.
Ahmed Haidar., 2 —

Conformément à l'article 51 de la loi du
23 septembre 1958, M. Grimaldi ayant ob
tenu la majorité absolue des suffrages
exprimés, a été proclamé élu. s

Les opérations ont été faites régulière
ment. '

Le candidat proclamé justifie des condi
tions d'éligibilité requises par la loi.

Nulle protestation n'était jointe au dos
sier

En conséquence, votre 1er bureau vous
■ propose de valider les cpéiations électo
rales des Comores.

Erratum
\

au compte rendu in extenso
de la séance du 13 janvier 1949.

(Journal officiel du 14 janvier 1949.)

Page 9, lre colonne: : , «
5e alinéa, 14e ligne ;

Au lieu de : « (Vifs applaudissements à
gauche, au centre et à droite.) »

Lire: « (Applaudissements vifs et pro
longés à gauche, au centre et à droite. —
Sur.ces bancs Mmes et Mil. les sénateurs
se lèvent.) »

QUESTIONS ORALES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA REPDRLIQUE
LE 13 JANVIER 1919

Application des articles 84 à 91 du règle
ment, ainsi conçus:

« Art. 84. — Tout conseiller qui désire poser
une question orale au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions orales doivent être sommai
rement rédigées et ne contenir aucune impu
tation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés, sous réserve de ce qui
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est dit à l'article 87 ci-dessous, elles ne peu
vent être posées que par un seul conseiller.

« Les questions orales sont inscrites sur un
rôle spécial au fur et à mesure de leur dépôt.

« Art. 85. — Le Conseil de la République
réserve chaque mois une séance pour les
questions orales » posées par application ' de
l'article 84. En outre, cinq d'entre elles sont
Inscrites, d'office; et dans l'ordre de leur
inscription au rôle, en tête de l'ordre du jour
de chaque mardi.

« Ne peuvent être inscrites à l'ordre du Jour
d'une séance que les questions déposées huit
jours au moins avant cette séance.

« Art 86. — Le président appelle les ques
tions dans l'ordre de leur inscription au rôle.
Après en avoir rappelé les termes, il donne
Ja parole au ministre.

, « L'auteur de la question,' ou l'un de ses
tollègues désigné par lui pour le suppléer,
peut seul répondre ai ministre; il doit limiter
strictement ses explications au cadre fixé par
le texte de sa question; ces explications ne
peuvent excéder cinq minutes.

« Si l'auteur de la question, ou son sup
pléant est absent lorsqu'elle est appelée en
séance publique, la question est reportée d'of
fice à la suite du rôle:

« Si le ministre intéressé est absent, la
question est reportée à l'ordre du jour de la
plus prochaine séance au cours de laquelle
doivent être appelées des questions orales.

« Art. 87. — Tout conseiller oui désire poser
ju Gouvernement une question orale suivie
ie débat en remet au président du Conseil de
la République le texte, accompagné d'une de-•
mande de débat signée, soit par un ou plu
sieurs présidents de groupes, soit par le pré
sident d'une commission générale mandaté -
par celte commission, soit par trente conseil
lers au moins.

« Le président du Conseil de la République
donne connaissance au Conseil du texte de
la question et de la demande de débat II en
informe le Gouvernement.

« Art. 88. — La conférence des présidents
prévue par l'article 32 du présent règlement
examine obligatoirement les demandes de
débat sur une question orale et soumet au
Conseil de la République des propositions
concernant la suite à y donner. Dans le cas
où la conférence des présidents propose de
donner suite à la demande de débat, elle
peut, soit proposer en même temps une date,
soit proposer que la date soit fixée ultérieure
ment, après entente avec le Gouvernement.

« Peuvent seuls intervenir, pendant cinq mi
nutes chacun, dans la discussion des propo
sitions de la conférence des présidents concer
nant une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la demande ou l'un de ses
collègues désigné par lui pour le suppléer, les
présidents 'les groupes ou leurs délégués et
le Gouvernement.

« Art. 89. — Dans le- cas où le Conseil de- la
République a décidé de ne pas donner suite
à une demande de débat sur une question
orale, l'auteur de la question conserve le droit
de la poser dans les conditions prévues par
les articles 81, 85 et 86

« Art. 90 — Dans le débat ouvert sur une
question orale, le président donne la parole
successivement d l'auteur de la question, et
aux conseillers qui se sont fait inscrire ou
qui demandent la parole.

« Lei débat peut être organisé conformé
ment à l'article 37.

« Lorsque tous les orateurs inscrits ont
parlé ou lorsque la clôture a été prononcée
par le Conseil de la République, le président
constate que le débat est terminé. «

« Art. 91. — La jonction de plusieurs ques
tions orales avec débat ne peut être propo
sée que si elles, portent sur des questions
connexes, et à partir du moment où le Conseil
de la République a statué sur chacune des
demandes de débat.

« Une demande de jonction n'est recevable
que si elle s'applique à des demandes de dé-
yit admises par le Conseil au cours de trois j
séances consécutives au plus ».

AGRICULTURE

5. — La question orale posée le 31 décem
bre 1918 par M. Henri Maupoil à M. le minis
tre de l'agriculture a fait l'objet, le 18 janvier
1949, d'une demande de débat présentée par
M. Charles Brune, président du groupe du ras
semblement des gauches républicaines et de
la gauche démocratique.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

7. — 18 janvier 1919. — M. Jacques Debu-
Bridel signale à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'au moment où
les licences d'importation sont rétablies au
Maroc, les organismes professionnels intéres
sés (commerciaux et industriels) ont renou
velé leur critique quant aux méthodes d'at
tribution desdites licences; un syndicat d'im
portateurs et d'exportateurs affirme même que
par le jeu de ces attributions, alors que les
anciens importateurs sont pratiquement dé
pouillés de leurs véritables fonctions, des so
ciétés créées à seule fin d'exploiter des licen
ces obtenues grâce à des appuis politiques
ont pu réaliser des bénéfices énormes en de
vises étrangères; vu la juste émotion causée
par ces révélations dans les milieux intéres
sés et dans l'opinion publique, il demande
dans quelles conditions ont été distribuées ces
licences; quelles garanties sont exigées des
bénéficiaires et dans quelles proportions ces
licences (notamment en matière alimentaire)
ont été attribuées h des. sociétés coopératives
ou groupements d'achat créés depuis 1915.

Cette question a fait l'objet, conformément
à l'article 88 du règlement, d'une demande
de débat présentée par M. André Diethelm,
président du groupe d'action démocratique et
républicaine.

TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS

ET TOURISME ^
8. — 18 janvier 1949. — M. Yves Jaouen

demande à M. le ministre des' travaux publics,
des transports et du tourisme les mesures
qu'il compte prendre au cours de l'année 1919
pour rendre au port de commerce de Brest
les moyens d'action que le pénible et doulou
reux siège de Brest lui a ravis. «

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 18 JANVIER 1919

Application 4es articles 82 et 83 du règle
ment ainsi conçus:

« Art. 82: — Tout conseiller qui désire poser
une question écrite au Gouvernement en re
met le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

• Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées que par un seul conseiller et à
un seul ministre. »

« Art. 83 — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, »•:s
réponses des ministres doivent également y
être publiées.

« Les ministres ont toutefois ta faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou. à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande, Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion, »

,Liste de rappel des questions écrites aux
quelles Il n'a pas été répondu dans le mois
qui suit leur publication.

(Application du règlement du Conseil
de la République.)

Agriculture.

N° 9 Jacques Boisrond.

Finances et affaires économiques.

N°» 231 Jacques Destree; 520 Bernard Lafay;
638 Charles Brune ; 766 Abel-Durand ; 767 Char
les Cros; 814 Georges Maire; 839 Marcelle
Devaud; 84Q André Dulin; 922 Jacques Gadoin;
925 Maurice Walker; 926 Maurice Walker;
936 Pierre de Félice; 971 Antoine Avinin;
975 Jean Grassard; 996 Jean Grassard;
1158 René Depreux. f

N°« 2 Edouard 'Barthe; 33 Arthur Marchant;
35 Henri Cordier. - .

France d'outre-mer.

N° 44 Jean Grassard.

Justice.

N° 40 Jean Bertaud.

Travail et sécurité sociale.

N° J226 Jacques Destree.
N os 22 Albert Denvers; 46 Bernard Chochoy.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

185. — 18 janvier 1919. — M. Aristide de Bar
donnèche expose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques que la loi n° 48-
1450 du 20 septembre 1948 portant réforme du
régime des pensions civiles et militaires pré
voit en son article 69 qu'un règlement d'admi
nistration publique déterminera, dans les deux
mois de la promulgation de la présente loi,
les mesures propres à en assurer l'exécution;
et demande quelles mesures ont été prises
jusqu'à ce jour pour hiter la péréquation des
retraites.

186. — 18 janvier 1949. — M. Edouard Barthe
rappelle à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que les bulletins de
variation concernant le prix des produits phar
maceutiques sont fixés par des tarifs qui logi
quement doivent être rapidement publiés pour
présenter le plus exactement possible le prix
réel de ces produits; et demande pour quelles
raisons le bulletin de variation P. 19 délivré
le 20 octobre 1918 n'est pas encore homologué.

187. — 18 janvier 1949. —- M. Yves Jaouen
rappelle ii M. le ministre des finances et des
affaires économiques que l'article 32 de la
loi du 20 septembre 1918 relative au régime"
des pensions civiles et militaires, accorde à
l'orphelin atteint d'une maladie incurable ou
d'une infirmité le rendant inapte à tout tra
vail rémunéré, les mûmes droits qu'aux
orphelins mineurs et ce, à partir du 1er jan
vier 1918; il attire son attention sur l'intérêt
qui s'attacherait à ce que les avantages pré
vus ci-dessus soient concédés de façon effec
tive. dans les délais les plus courts et demande
les mesures envisagées à cet égard, .

188. — 18 janvier 1949. — M. Auguste Pinton
demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques: 1» quel a été pour les
années 1946 et 1947 le montant perçu de la
taxe de solidarité agricole; 2° comment et
dans quelles conditions les sommes ainsi
perçues ont été réparties; 3° quelle en a été
la répartition.
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FRANCE D'OUTRE-MER

189. — 18 janvier 1949. — M. Charles-Cros
signale à l'attention de M. la ministre de la
France d'outre-mer les dispositions du décret
du 2 avril 1932 portant réglementation des
accidents du travail en Afrique occidentale
française et dont les taux de dédommage
ments et de rentes ne correspondent plus
aux conditions de vie actuelle, et demande
quelles mesures il compte prendre pour adop
ter ce texte aux nécessités du jour.

i9f. — 18 janvier 1919. — M. Marc Rucart
demande A .. M, l« ministre de la France
cioutre-mer, s'il n'envisage pas d'accorder
aux fonctionnaires servant outre-mer et béné
ficiaires d'allocations familiales, une tfelle
égalité d'avantages avec leurs collègues en
service, dans la métropole, ce qui n'est pas
le cas actuellement puisqu'il est, en effet, de
notoriété publique que chaque dévaluation
opérée dans la métropole a eu pour consé
quence immédiate une augmentation du coût
de la vie ou&re-mer; que, d'après la régle
mentation actuelle, le fonctionnaire en ser
vice cuire-mer perçoit son allocation après
conversion en monnaie locale, c'est-à-dire, au
cours actuel du change, une allocation d'un
montant nominal inférieur de 50 p. 100 à celui
perçu dans la métropole; que cette mesure
serait légitime si le franc C. F. A. avait con
servé un pouvoir d'achat double de celui du
franc métropolitain ; mais qu'il n'en est rien
étant donné que les deux monnaies s'étant
rapidement alignées l'une sur l'autre,- H de
meure en définitive que le pouvoir d'achat de
l'allocation perçue par une famille de'fonc
tionnaire se rendant outre-mer diminue en
fait de 50 p. 100 à partir du moment où elle
arrive à destination ; précise que, compte tenu
des risques climatiques et des difficultés inhé
rentes a l'instruction des enfants, il semble
que ce soit le but contraire qui devrait Être
poursuivi.

INDUSTRIE ET COMMERCE

19t. — 18 janvier 1949. — M. Robert Che
valier demande à M. le ministre de l'indus
trie et du commerce si l'allocation mensuelle
d'essence attribuée aux officiers ministériels
de province ne pourrait être fixée à cent
litres (et la dotation en pneumatiques 4
quatre par an) car les officiers ministériels,
tenus d assister aux audiences des tribunaux
paritaires ou de justice, à des expertises, ad-
udications publiques, inventaire?, apposi
tions de scellés, soit toutes opérations qui
nécessitent de nombreux déplacements dans
toutes les localités de leur ressort, effectuent
o'in&ombrables trajets en voiture automo
bile, étant donné la quasi-impossibilité d'uti
liser _ les transports en commun dont les
horaires ne correspondent que très rare
ment avec les nécessités de leur profession.

INTÉRIEUR

19Î. — 18 janvier 1919. — M. Francis Le
Basser demande à M. le ministre de l'inté
rieur dans quelles mesures les renseigne
ments, lui parvenant de différentes sources,
et d'après lesquels la police d'État serait
supprimée dans les agglomérations de moins
de 10.000 habitants, sont exacts.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

193. — 18 janvier 1949. — M. Marcel Léger
expose à M. le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme que, dans toutes les villes
sinistrées ont été édifiées, par les soins du
M. U. K., après la libération, des construc
tions provisoires soit à usage commercial,
soit fi usage d'habitation; que ces construc
tions n'ont donné lieu, à ce jour,, à la per
ception d'aucune indemnité d'occupation et
les bénéficiaires eux-mêmes, commerçants ou

non, s'inquiètent do cet état de fait qui leur
paraît une anomalie; et demande quelles me
sures il compte prendre pour récupérer les
sommes importantes qui échappent ainsi au
Trésor et s'il ne serait pas possible de faire
procéder aux encaissements par les adminis
trateurs de biens des villes sinistrées dont
les intérêts ont été largement compromis par
la perte des immeubles qu'ils géraient.

194. — 18 janvier 1949. — M. Maurice Wal
ker expose a M. le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme que, de nuis un cer
tain temps, les tribunaux se référant à la
circulaire de M. le garde des sceaux, en date
du 20 mars 1947, refusent d'autoriser la vente
d'immeubles sinistrés avec le droit à la par
ticipation de l'État pour réparations de ces
immeubles, sous prétexte que le prix arrêté
d'accord entre les parties serait inférieur à
l'indemnité susceptible d'être allouée aux
vendeurs en cas de non-remploi; qu'il y a
lieu de remarquer que: 1® si le prix de ces
sion dont il s'agit peut, à premier examen,
apparaître inférieur à l'indemnité d'éviction,
c'est que, pour la comparaison, le tribunal
ou le délégué départemental à la reconstruc
tion consulté par lut calcule cette indemnité
sur- un devis estimatif, qui a été établi par
le sinistré, alors que l'indemnité d'éviction
sera calculée sur l indemnité de reconstruc
tion à fixer définitivement -par le M. R. U.
et qui peut différer sensiblement du chiffre
de la demande; 2° d'autre part, le sinistré
vendeur peut légitimement préférer 1 traiter
avec un particulier qui lui réglera comptant
le prix de cession que de réclamer une in
demnité l'éviction qui ' sera nominalement
supérieure, mais qui, en fait, lui sera payée
au moyen de titres nominatifs dont l'amor
tissement ne commencera qu'à l'expiration
de la dixième année, procédé qui ne donne
au sinistré vendeur aucun disponible dont il
peut avoir un besoin urgent; et demande donc
si on ne doit pas regretter, au point.de vue
de l'intérêt public, que les Tefus des deman
des d'autorisations de cessions de biens si
nistrés, provoqués par les motifs ci-dessus
exposés, empêchent la reconstruction d'im
meubles d'habitation dont le pays a le plus
grand besoin: les acquéreurs de biens sinis
trés étant pour la plupart décidés à remettre
immédiatement en état d'habitabilité les
bfens pour lesquels ils sollicitent l'autorisa
tion de mutation à leur profit.

SANTÉ PUBLIQUE ET POPULATION

195. — 18 janvier 1948. — M. Edouard Barthe
indique à M. le ministre de la santé publique
et de la population l'urgence de publier régu
lièrement les bulletins de variation indiquant
les prix des produits intéressant le tarif na
tional des médicaments; et demande: 1° com
bien de services et sous-services sont appelés
h donner leur-avis sur ces bulletins de varia
tion; 2° les raisons des retards à homologuer
ces tarifs, retards qui faussent les prix et
font que les bulletins, lors de leur publication,
ne correspondent plus au prix réel du marché.

196. — 18 janvier 1919. — M. Maurice Sati
neau demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population: 1° s'il est exact
qu'une subvention ait été accordée à une
association chargée de la sauvegarde de l'en
fance et de l'adolescence pour la création d'un
centre médico-psychologique de réadaptation
familiale et sociale dans les baraquements
ayant appartenu au « Don suisse », 75, rue
Renoir, Paris (16e) ; 2» quel en est le mon
tant; 3° si, dans la situation financière pré
sente, une subvention, pour une telle expé
rience, se justifie.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

157. — 18 janvier 1949. — M. Jean-Marie
Leccia expose A M. le ministre di travail et
de la sécurité sociale la situation d'une dame

veuve, travailleur indépendant, ayant deux

enfants à charge, l'un âgé de 14 ans et
l'autre de 25 ans, mais qui, depuis neuf
ans, est atteinte d'incapacité totale et défini
tive de travail; signale que la caisse d'allo*
cations familiales refuse de verser les allo
cations pour les deux enfants; qu'en matière
fiscale et étant donné la situation particulière
dans laquelle se trouve l'aînée de ces enfants
qui est infirme ils sont reconnus à la charge
des parents; et demande ce qu'on entend par
enfant à charge aux yeux de la sécurité so
ciale; si un enfant infirme et incurable doit
être considéré à charge, quel que soit son
âge. - /

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

DEFENSE NATIONALE

1208. — M. Yves Jaouen expose à M. le mi
nistre de la défense nationale que les pro
messes de réunion -tle la commission de
reclassement des fonctionnaires prisonniers et
déportés se succèdent' sans résultat depuis le
début de 1918, et demande à quelle date se
réunira effectivement ladite commission.-

( Question du 13 septembre 1948.)

Réponse. — Une commission administrative
de -reclassement des fonctionnaires prison
niers de guerre et déportés, créée par arrêté
du 16 août 1945, em application de l'orion-
nance n° 45-1283 du 15 juin 1945, s'est réunie
pour la première fois, le 3 juillet 1940, à
l'administration centrale de la guerre. Les
autres réunions se sont tenues en 1946, les
7 août, 2 octobre, 6 novembre et 4 décembre;
en 1947, les 5 mars, 4 juin et 1er octobre; en
1948, les 4 février et 3 novembre. Le pro
gramme de travail de la commission étant
épuisé, celle-ci a décidé, le 3 novembre 1948,
de préparer l'arrêté mettstat fin à son acti
vité.

103. — M. Georges Pernot rappelle à M. le
ministre de la defense nationale que des me
sures de bienveillance ont été prises récem
ment en faveur de certaines catégories de

. militaires appartenant à la classe 1948, et de
mande: 1° si les appelés appartenant à une
famille comptant au moins cinq enfants vi
vants ont droit à une réduction de la durée
do service militaire; 2» s'ils sont fondés à
obtenir leur affectation à une unité station
née sur le territoire métropolitain. (Question
d» 21 décembre 1948.)

Réponse. — Les mesures de libération anti
cipée prises dernièrement au bénéfice de la
classe 1918 ne visent, du point de vue des
familles nombreuses, que les membres des
familles de sept enfants, et plus. Il n'est pas
prévu de réduction de la durée du service
militaire pour les appelés appartenant à une
famille de cinq enfants. L'appartenance à une
famille nombreuse n'entraîne pas obligatoi
rement l'affectation à une unité stationnée

sur le territoire métropolitain, . mais seule
ment l'inscription sur les listes de répartition
du recrutement dans une position privilégiée

' par rapport aux membres de familles comp
tant un nombre d'enfants moins élevé. C'est

en fonction de la position des intéressés sur
cette liste que sont prononcées les affecta
tions pour des unités de plus en plus- éloi
gnées de la région militaire d'origine.

RECONSTRUCTION ET URBANISME

73. — M. Marcel Léger demande à M. le
ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme: 1° si ce n'est pas par suite d'une ap
plication trop stricte de l'article 1er de la
loi du 18 avril 1915, que les agents de l'admi
nistration du ministère de la reconstruction

et de l'urbanisme exigent des gérants d'im
meubles la production d'un contrat de gé
rance pour les accepter comme mandataires
des propriétaires sinistrés; 2" s'il ne serait
pas suffisant que les gérants produisent ine
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attestation signée par le propriétaire,léga
lisée, certifiant qu'ils étaient chargés de 1 ad
ministration de l'immeuble au moment du
sinistre, la -production des contrats de gérance
ayant pu exister étant parfois impossible par
suite de la destruction, dans plusieurs villes,
des bureaux de l'enregistrement et également
des bureaux d'administrateurs de biens.
(Question du 14 décembre 19 fes.)^ . "

' Réponse. — L'article 62 de la loi du 28 oc
tobre 1946 prévoit la possibilité pour le pro
priétaire d'un immeuble sinistré, de se faire
représenter « par le- gérant ou l'un des loca
taires de l'immeuble sinistré pouvant justi
fier d'un contrat de gérance, d'un bail ou
d'une location verbale antérieurs à la date
du sinistre ». A défaut par les intéressés de
pouvoir présenter un contrat de gérance écrit
et portant date certaine antérieure au sinistre,
il leur appartiendra d'établir la preuve, par
tous moyens, de l'existence de ce contrat,
qu'il ait été verbal ou écrit. Les instructions
nécessaires ont été données aux délégués dé
partementaux de la reconstruction pour que
les justifications présentées soient examinées
avec largeur de vues et c'est ainsi qu'il y a
lieu d'admettre, en principe, comme preuve
suffisante, une attestation signée par le pro
priétaire certifiant que le gérant était charge
de l'administration de l'immeuble en cause
au moment du sinistre.

TRAVAIL ET SECURSTE SOCIALE

85. —. M. Joseph-Marie Leccia demande à
M. le ministre du travail et de la sécurité so
ciale si une caisse d'allocations a le droit
de refuser la prime, à la naissance parce que
la déclaration n'a pas été faite dans le délai
légal de deux ans. alors que cette même
caisse réclame l'arriéré de cotisations de trois
j nrées, majoré des intérêts, ceci pour la pé
riode 'correspondant et précédant la • nais
sance de l'enfant. (Question du 16 décembre
1048.)

. Réponse. — Aux termes de l'article 22 de
la loi du 22 août 1946, fixant le régime des
prestations familiales, « l'action de l'alloca
taire, pour le payement des prestations fami
liales, se prescrit par deux ans ». D'autre
paît, l'article 55 de l'ordonnance du 4 octobre
1915 portant organisation de la sécurité so
ciale dispose que «. l'action civile en recou
vrement des cotisations dues par l'employeur
ou le travailleur indépendant, intentée indé
pendamment ou après extinction de l'action
publique, se prescrit par cinq ans à dater
tle l'expiration du délai suivant l'avertisse
ment ou la mise en' demeure prévu à l'ar-
tie'e 46, alinéa 2 ». La caisse d'allocations fa
miliales a donc, en la matière, procédé à
une application stricte des dispositions légales.

140. — M. Joseph Lasalarié expose à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale
que, se basant sur une lettre ministérielle
du 8 juillet 1918, certaines caisses d'alloca
tions familiales refusent de reconnaître aux
associés gérants minoritaires de sociétés à
responsabilité limitée constituées entre mem
bres d'une même famille la qualité de « gé
rants minoritaires »; et demande si une telle
interprétation est conforme aux règlements
en vigueur ou si, au contraire, la définition
de gérant minoritaire donnée par la législa

tion en matière d'impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux est applicable en
matière de sécurité sociale et d'allocations
familiales. ( Question du 23 décembre 1948.)

Réponse. — D'une manière générale, le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale tend
à considérer comme salariés les gérants mi
noritaires de sociétés à responsabilité limitée.
Mais il ne s'agit là que d'une règle pratique
pour déterminer, dans la majeure partie des
cas, les gérants qui se trouvent dans un état
de subordination ou de dépendance écono
mique par rapport à la société qu'ils gèrent.
On peut, en effet, admettre raisonnablement
que, dans la généralité des cas, des gérants
qui, à eux tous, n'ont pas la majorité des
parts sociales sont effectivement dans un rap
port de subordination ou de dépendance vis à
vis de la société prise dans son ensemble.
Certaines circonstances de fait peuvent ame
ner à penser valablement que ce rapport de
subordination ou de dépendance n'existe pas.
Tel est, notamment, le cas lorsque l'ensemble
des parts sociales ou la majorité de ces parts
appartiennent à des membres de la famille
du gérant. En résumé, si le critère fondé sur
le nombre des parts effectivement possédées
par le gérant ou le collège des gérants d'une
même société à responsabilité limitée consti
tue une règle commode dans la pratique,
cette règle ne doit pas être regardée comme
ayant une portée absolue, valable en tout
état de cause.

TRAVAUX PUBLICS,

TRANSPORTS ET TOURISME

20. — M. Roger Carcassonne demande à
M. le minisire des travaux publics, des trans
ports et du tourisme pourquoi la reconstruc
tion du port de Port-Saint-Louis-du-Rhône n'a
pas été entreprise (Question du 25 novembre
im.)

Réponse. — La reconstruction du port de
Port-Saint-Louis-du-Rhône a été entreprise dès
la libération et poursuivie depu's lors dans la
limite des possibilités budgétaires. Les dépen
ses faites depuis septembre 1914 s'élèvent à
163.700.000 F.

25. — M. Georges Marrane demande à M. le
ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme s'il peut lui indiquer quelle
situât ; on peut être faite à la Société nationale
des chemins de fer français à une personne
titulaire du brevet supérieur et du baccalau
réat, et s'il est exact que le recrutement des
femmes possédant ces diplômes ne peut être
envisagé,, car elles pourraient s'en prévaloir
pour réclamer le titre d'attaché auquel elles
n'auraient pas droit par. leur qualité de
femme. (Question du 4 novembre 1948.)

Réponse. — Les candidats (hommes et fem
mes) titulaires du baccalauréat ou du brevet
supérieur peuvent être admis à la Société na
tionale des chemins de fer français sans con
cours et suivant les besoins du service, en
qualité d'attaché (échelle 7). Chaque année.
chacune des régions est autorisée à recruter
un certain nombre de candidats ayant cette
formation et il n'est pas exact que les fem
mes en aient été systématiquement écartées.
Toutefois, les attachés sont presque en tota
lité. destinés à former les cadres des services
actif/ des régions; ils ont. à cet effet, à effec

tuer dès leur admission, et pendant plusieurs
années, des .stages de formation professionnelle
et les postes qui leur sont confiés ne peuvent
être tenus par du personnel féminin auquel
on ne peut offrir que des emplois exclusive
ment sédentaires. Le recrutement dans les
emplois de -bureau étant, par ailleurs, sus
pendu depuis plus d'une année, l'admission
d'attachées dans cette filière ne peut être
qu'extrêmement limitée.

86. — M. Gustave Alric expose à M. le mi
nistre des travaux publics, des transports et
du tourisme que la limite générale de respon
sabilité de la Société nationale des chemins
de fer français pour les marchandises et les
bagages était de 2.000 francs par kilogramme
en 1939; qu'après bien des réclamations du
public elle a été portée à 6.000 francs par
kilogramme le 1er mai. 1946, la Société natio
nale des chemins de fer français déclarant
ne vouloir relever cette limite que dans la
mesuré où ses propres tarifs seraient augmen
tés;' que cependant depuis le 1er mai 1916, les
tarifs ont été augmentés à différentes reprises
et sont actuellement au coefficient 3,65 par
rapport à cette époque, alors que la limite d&
6.C00 francs par kilogramme est demeurée in
changée ; qu'à l'heure 1 actuelle les usagers
payent donc leurs transports environ quatre
fois plus cher qu'en 1916 alors que la garantie
qui leur est donnée par les tarifs est à peu
près quatre fois moindre en raison de la
hausse des prix en général; que, sans doute,
l'expéditeur a toujours la faculté de souscrire
une déclaration de valeur, moyennant certai
nes sujétions d'emballage et un supplément

'de taxe, mais qu'il s'agit ici de la garantie
normale qui doit être donnée aux usagers sans
formalités particulières; et demande s'il ne
juge pas indispensable de réévaluer d'ur
gence la limite de 6.000 francs par kilogramme
en. tenant comp f e des majorations de tarifs
intervenues depuis sa fixation, c'est-à-dire
depuis le 1er mai 1946, conformément d'ail
leurs à la règle qui avait été posée par les
décisions ministérielles antérieures, notam
ment celle .du 23 février 1946, et qui prescri
vait le relèvement* des limites de responsa
bilités dans les mêmes conditions que les prix
des tarifs marchandises. (Question du 16 dé
cembre 1948.)

Réponse. — La question de limite de res
ponsabilité de la Société nationale des che
mins de fer français en matière de trans
port des marchandises et des bagages n'a
pas échappé à l'attention de l'administration
des travaux publics, des transports et du
tourisme qui procède à une étude spéciale à
ce sujet.

Rectification'

au compte rendu in extenso de la séance
du jeudi 30 décembre 1948.

(Journal officiel du 81 décembre 1948 )

Dans le scrutin (n° 29) (scrutin public à
la tribune, pointage de droit) sur l'ensemble
de l'avis sur le projet de loi portant fixation
des maxima des dépenses publiques.

M. Chalamon, porté comme « n'ayant pas
pris part au vote », déclare que son intention
était de voter « contre ».


